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FEDERATION FRANCAISE DES SOCIETES D'AVIRON

LIGUE RHÔNE-ALPES DES SOCIETES D'AVIRON
CLUB NAUTIQUE CHAMBERY LE BOURGET DU LAC

AVANT PROGRAMME DE REGATE

Le dimanche  28 MARS 2010
1 - 
Lieu : 
Lac du Bourget, Bassin de Charpignat

2 - 
Embarcations: 
Construction libre

3 : 
Catégories:
Liste des courses en annexe


Licence 2010 – Certificat médical en cours de validité (sous la responsabilité des Pdt de Club)
4 - 
Parcours: 
En ligne - Distance de 1000m pour tous sauf benjamins sur 500m

5 - 
Balisage : 
2 lignes de bouées extérieures

6 - 
Frais d'engagements : Aucun
7 - 
Engagements: 
à compter du Lundi 1er mars 2010 - 00h00


Club français : directement sur le site réservé aux membres de la FFSA : 



http://ffsa.cvf.fr/  (Manifestations - Inscriptions)


Clubs étrangers : par Email : cncbaviron@wanadoo.fr 


(renseigner l'imprimé d'engagements joint)
8 - 
Clôture des engagements : Dimanche 21 mars 2010 à 23h59
9 - 
Tirage au sort: Mercredi 24 avril 2010 à 18 heures au CNCB
10 - 
Forfaits: au plus tard pour le tirage au sort 

11 - 
Réunion des délégués: Dimanche 28 mars 2010 à 8h00 au Club.

12 - 
Déroulement des épreuves: à partir de 9 H 00

Départ toutes les 6 minutes, 4 minutes si dédoublement.

13 - 
Numéros des bateaux à la charge des sociétés.

14 - 
Remise des prix: à l'issue de chaque demi-journée.

Le Challenge "Jean-Pierre Drivet" récompensera les courses n° 2 (8+CG) et n° 10 (8x+CF).


Un Challenge récompensera la course n° 19 (8+ Universitaires).
15 - 
Assurance: Chaque société assure son matériel, le Club organisateur décline toute responsabilité pour des incidents survenus entre les bateaux.

16 - 
Sécurité : un médecin - ADPCS 74 - 4 plongeurs du club OCBL du Bourget du Lac

Poste de secours devant le garage à bateaux CNCB et ambulance au parc à bateaux de la plage
17 - 
Règlement suivant le code des régates de la FFSA

18- 
Le club organisateur se réserve le droit de supprimer ou de modifier une course (mixité de catégories) en fonction du nombre d'engagés dans la dite course.

Attention: Indiquez nous un numéro de fax ou de téléphone d'urgence, pour vous joindre la veille en cas d'annulation.
TRANSMIS POUR ACCORD (Article 26 du Code des Régates FFSA)
à Monsieur Alain Waché
Président de la Ligue Rhône-Alpes des Sociétés d'Aviron
Le Programme ci-dessus et la liste des courses annexée, sont
- AGREES - Non AGREES
A Bourgoin-Jallieu, le    
Alain Waché

Président de la Ligue Rhône-Alpes des Sociétés d'Aviron
Club Nautique Chambéry Le Bourget du Lac - 711 boulevard du Lac - 73370 Le Bourget du lac 

( 04 79 25 26 98   (  04 79 26 11 04   (  cncbaviron@wanadoo.fr

